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CODE DE L’EDUCATION :  

(dispositions sur l’EPS et le sport scolaire) 

Objectifs et missions du service public de l’enseignement. 

Dispositions générales 

Article L121-5 

   L'éducation physique et sportive et le sport scolaire et universitaire contribuent à la rénovation du système 
éducatif, à la lutte contre l'échec scolaire et à la réduction des inégalités sociales et culturelles. 

Compétences des départements. Collèges 

Article L213-1 

   Le conseil général établit, après accord de chacune des communes concernées ou, le cas échéant, de chacun 
des établissements publics de coopération intercommunale concernés par les projets situés sur leur territoire, le 
programme prévisionnel des investissements relatifs aux collèges qui résulte du schéma prévisionnel des 
formations mentionné à l'article L. 214-1 du présent code. 
   A ce titre, le conseil général définit la localisation des établissements, leur capacité d'accueil et le mode 
d'hébergement des élèves. 
   Les dispositions de l'article L. 214-4 sont applicables au département pour les collèges.  

Compétences des régions. Lycées 

Article L214-4 

   I. - Les équipements nécessaires à la pratique de l'éducation physique et sportive doivent être prévus à 
l'occasion de la création d'établissements publics locaux d'enseignement, ainsi que lors de l'établissement du 
schéma prévisionnel des formations mentionné à l'article L. 214-1. 
   II. - Des conventions sont passées entre les établissements publics locaux d'enseignement, leur collectivité de 
rattachement et les propriétaires d'équipements sportifs afin de permettre la réalisation des programmes scolaires 
de l'éducation physique et sportive. 
   III. - L'utilisation des équipements se fait conformément aux dispositions de l'article L. 1311-7 du code général 
des collectivités territoriales, sauf dans l'hypothèse où des conventions de mise à disposition gracieuse ont été 
négociées. 

L’éducation physique et sportive 

Article L312-1 

   L'Etat est responsable de l'enseignement de l'éducation physique et sportive, placé sous l'autorité du ministre 
chargé de l'éducation. Il assure ou contrôle, en liaison avec toutes les parties intéressées, l'organisation des 
formations conduisant aux différentes professions des activités physiques et sportives et la délivrance des 
diplômes correspondants. 

Article L312-2 

   Après les concertations nécessaires, le ministre chargé de l'éducation définit les programmes scolaires de 
l'éducation physique et sportive. Cet enseignement est sanctionné par des examens et concours compte tenu des 
indications médicales. 

Article L312-3 

 
   L'enseignement de l'éducation physique et sportive est dispensé dans les écoles maternelles et élémentaires et 
dans les établissements d'enseignement du second degré et d'enseignement technique. 
   Il est assuré : 
   1º Dans les écoles maternelles et élémentaires, par les enseignants du premier degré, réunis en équipe 
pédagogique. Ceux-ci acquièrent une qualification pouvant être dominante en éducation physique et sportive 
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pendant leur formation initiale ou continue. Toutefois, un personnel agréé et disposant d'une qualification définie 
par l'Etat peut assister l'équipe pédagogique, avec son accord et sous la responsabilité de celle-ci ; 
   2º Dans les établissements du second degré, par les personnels enseignants d'éducation physique et sportive. 
 

Article L312-4 

L'organisation et les programmes de l'éducation physique et sportive dans les établissements d'enseignement et 
de formation professionnelle et dans les établissements spécialisés tiennent compte des spécificités liées aux 
différentes formes de handicap. 
   Les éducateurs et les enseignants facilitent par une pédagogie adaptée l'accès des jeunes handicapés à la 
pratique régulière d'activités physiques et sportives. 
   Une formation spécifique aux différentes formes de handicap est donnée aux enseignants et aux éducateurs 
sportifs, pendant leurs formations initiale et continue. 
 

Enseignement du second degré. Pratique du sport de haut niveau 

Article L331-6 

   Les établissements scolaires du second degré permettent, selon des formules adaptées, la préparation des 
élèves en vue de la pratique sportive de haut niveau. 

Organisation du temps et de l’espace scolaire. 

Article L521-2 

   Les rythmes scolaires tiennent compte des besoins d'expression physique, d'éducation et de pratique corporelle 
et sportive des élèves. 

Article L552-1 

   Composantes de l'éducation physique et sportive, les activités physiques et sportives volontaires des élèves sont 
organisées dans les établissements par les associations sportives scolaires. 

Article L552-2 

   Une association sportive est créée dans tous les établissements du second degré. L'Etat et les collectivités 
territoriales favorisent la création d'une association sportive dans chaque établissement du premier degré. 
   Les associations sportives scolaires bénéficient de l'aide de l'Etat. Les collectivités territoriales peuvent concourir 
au développement de ces associations, en particulier en favorisant l'accès à leurs équipements sportifs. 
   Les associations sportives scolaires adoptent des dispositions statutaires obligatoires définies par décret en 
Conseil d'Etat. 

Article L552-3 

   Les associations visées à l'article L. 552-2 sont affiliées à des fédérations ou à des unions sportives scolaires et 
universitaires. Les statuts de ces unions et fédérations sont approuvés par décret en Conseil d'Etat. 
 

Article L552-4 

   Les associations sportives scolaires et les fédérations sportives scolaires sont régies par la loi nº 84-610 du 
16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la promotion des activités physiques et sportives et, en outre, par les 
dispositions du présent chapitre. 
 


